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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE

rer 2633

DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286. RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 10 décembre 1948

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.  

MLETIke KECUE|
‘0. .

woshe

BUREARW

SOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL
 

PE:- LA Ménagère de Rimouski
&

VIDE Lo

Syndicat Catholique des Employés du Commerce
de Rimouski, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 9 décembre 1948 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

 

en date du 7 octobre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 15 octobre 1948
sous le numéro 977.

mp/

Bien à vous,

ESSSean
Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

ee”
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‘ MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

: QURBEC

QUEBEC, ce 9 décembre 1948.  
MEMO destiné & la Commission du Salaire Minimm,

286, rue St=Joseph,
QU“BECe

Sujets Convention colleotive entre La Ménaçère de Ri-

mouski et Le Syndicat Catholique des Employés du Commerce
de Rimouski, Inc,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
à conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-

pitre 162 et amendements ) , datée du 7 octobre 1948 et deposée au
ministère du Travail sous le numéro 977.

Sincdrement 2 vous,

Le sous-ministre,

H=15

T=1174



 

    

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUESC, ce 9 décembre 1948,

IMO destiné à La Commission de ftelations ouvrières.
265, rue St=eJosevh,
QUEBLUe

Sujet: Convention collective entre L& Ménagdre de Rimouski
et Le Syndicat Catholique des Employés du Commerce de Ri-
mouski, Ine,

:ionsieur,

Conformément aux prescriptions du dew:ilme narapre-

phe de l'article 19-; de la Loi des -iclations ouvrilres (Selle'.e
chapitre 162-.. et amendements), je vous inclus, jour d¢nét,
deux copies certifiées de cette convention datse du 7 octo-
bre 1048 et déposée au ministère du Travail le 15 octo-
bre 1948 = en exCecution de le Loi des Ormdîcats profession-
nels (SeNeB., 1941, chapitre 162 et anendements;. sous le nu-
mero 977.

Ginoërement & vous,

Le sous-ministre,

Sel

T=1175
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RE MINISTERE DU TRAVAIL
Ney =ot HOTEL DU GOUVERNEMENT

mor M7 LitSÉlles

sets 977

SeV,P, faireTEdu docunent ci-joint.

rd

(10

Québeo, ce Ae 70 GS
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 octobre 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre LA Ménagère de Rinouski
u e

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 15 octobre 194B sous le ruméro

Sincérement À vous,

Le scus-ministre

T-1177 2-22
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 octobre 1948.

M. Charles Belsile, gérant,
La Ménagère de Rinouski,
Rimouski,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant lc
dépôt fait au ministère du Travail, lc 15 octobre 1948
sous le numéro 977 » do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Ç., 1941,
chapitre 162 et amendements) intcrvenuc entre La Ménagère
de Rimouski et Le Syndicat Catholique des Enployés du
Commerce de Rimouski, Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
nal 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,Re.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro

Gérard Trenblay
NC, ined,

H=2
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T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 29 octobre 1948.

M. Lucien Rioux, secrétaire,
Syndicat Catholique des Enployés
du Commerce de Rimouski, Inc.,
Rimouski, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 15 octobre 1948
‘sous le numéro 977 , de la convention collective concluc
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendoments) intervenue entre La Ménagère
de Rimouski et Le Syndicat Catholique des Employés du
Commerce de Rimouski, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
nai 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
NC. inel.

He2
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Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL,

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numér®¥?
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the quinaidme

jour du mois de estetre mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. Lucien Rioux, secrétaire, Syndicat Catholiqueç
the Department of Labour has received frof@t Employés du Gonnerce de Rimsuski, Inc,Rinouaki

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro yn
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du Ÿ esteobtwe 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: La Ménagère de Rimouski et Le Syndicat Catholique des Impleyée
between: du Commerce de Rinouski, Ine. En vigueur À compter du ler septem-

bre 1948 jusqu’au 30 août 1949. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce vingt-asuvidee jour du mois de
this day of the month of

cctebre mil neuf cent quarante- Puit
nineteen kundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister
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277 québos, 27 octobre, 1948.

 

 

 

 

 

 

   
 

Formule

Ada: 7- 10-45

Monsieur Lucian Rioux, secrétaire,
Syndicat Catholique des Fuployés,
Du Commerce de Rimouski, Ine.,
Rimouski , P.Qe ‘ ~

Ulocuaçesg

RE: La Ménagert, Coopérative de consommation
de Rimouski,

    

&
Syndicat Catholi jue des Fmployés du Commer-
ce de Rimouski, Inc.,
 

Char monsieur:-

L'article 83 de la Loi des Syndieats Professionnels,
en vertu de laquelle lessgmdieat ci-hnut mentionné eendle îne..rpo-
ré, exige que toute convention collective que Vous signez soit dé-
posée au bureau du Ministre du Trevail par l’une des parties si-
@ataires.

Or l’article 19A de la Loi des Relations Ouvrières
expose que Ge dépot vous dispens: de nous en transmettre deux ex-
emplaires ou deux copies certifiées, tel que prévu & l’artiole
19.

Aussi avons-nous Jono trañanis au Ministére du
Travail, la convention colleetive de travail que voun nous aves
fait parvenir, aveo v.tre lettre du 14 vatobre, 1948 concernant
dl’affuaire oct-dessus mentionnds.

Votre tuut dévoué,

wp/ 10 seeritaire-ad joint.

 



 

 

 

>

Rimouski, le 25 octobre 1948.

Commission de Relations Ouvrières,
a/u Monsieur Léo Massicotte,
286, rue St. Joseph,
Québec.

Monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre en date du
21 octobre et voici les renseignements que nous devons vous
communiquer:

Le Syndicat a été incorporé le 16 décembre 1941.
Cet avis a été publié dans la Gazette officielle, 27 décembre 1941,
No 52, Vo. 73. le meme syndicat a changé de nom le 23 ép-
tendre 1948: "SYNDICAT CATHULIQUE DES E'PLOYES DU COMMFRCE

DE RIVOUSKI, INC.” L'avis a été publié dans la Gazette of-

ficielle, 16 octobre 1948, No 42, Vol. 80.

Espérant que ces renseignements vous donneront satis-
faction, nous vous prions de nous croire,

Vos tous dévoués,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
DU COMMERCE DF RIMOUSKI, INC.

Lucien Rioux, secrétaire.
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3 {
Per les prénentes est passée me conventien collective de travail entre, d'une part, LA

MENAGERE, coopérative de censemmatien de Rimouski, ci-après appelé l'Employeur;

et, d'autre part, LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES E@LOYES DU COMMERCE IE RIMOUSKI, INC. ci-après

appelé le Syndicat.

I Jeon
La présente cenventien s'applique à la Ménagère, coopérative de connoammatien de
Rimouski et À tous ses employés masculins et féminins.

Set
Cotte camvention a pour but de promouvoir l'harmonie dans les relations entre l In-
ployeur et le Syndicat, à assurer la paix entre Employeur et employés, à arrêter des
conditions justes et équitables pour les deux parties du contrat de travail.

Caractère Roprésentatif du Syndicat

L'Employeur recemnait gue le Syndicat est la seule association ouvrière auterisée à
négocier avec lui pour tout ce qui regarde les intérêts des employés affectés par
la conventien et pour tout ce qui regarde les salaires et autre conditions de tre-
vail suivant les dispositions de la convention.

Préférence Synéicale

Pésireux de reconnaître l'existence et l'intérêt du groupement syndical cathelique,
l'Employeur donnera la préférence, dans l'engagement et la promotion, aux membres
du Syndicat, d'après leur compétence.

Maintion d'affiliation

En esprit de coopératien avec l'ergçanisation syndicale, 1l est convenu que tous les
les employés régis par cette convention qui sont membres du Syndicat à la date de
la signature de la convention ou qui le deviendront pendant sa durée, devront demou-
rer membres du Syndicat pour la durée de la convention.

Les nouveaux employés devront écnner leur adhésion au Syndicat dans un délai de t:
te (30) jeurs à compter du jour de leur entrée au service de l'Employeur.

Cemité de Bennes Relations

Dans les trente (30) jours qui suivront le signature de la présente conventien, wm
Camité de Bennes Relations sera formé.

Ce Comité sera fermé d'au moins trois meubres du Syndicat choisis parmi les salariée
de l'Employeur et de trois représentants de l'Employeur.

Ce Comité aura pour fonction de surveiller l'application dela présente convention,
c'est-à-dire toutes les clauses qui ne seraient pas rendues obligatoires par wn
Décrèt conformément à la Loi de la Convention Collec#ÿive.
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- Ge Cauité se réwmire au desein.

Procédure pour lerèglement des griefs.

S'il y avait désaccord entre un ou des employés relativement À la présente cenven-
tien, l'en prochdere à sen règlement de la façon suivante:

a) l'employé devre d'abord soumettre son grief ou sa plainte par écrit au Gérent
qui s'efforcera ds trouver une solution dans les vingt-quatre heures.

bd) si la décision n'est pas rendue dans les vingt-quatre heures par le Gérant, la
plainte ou le grief sera porté à l'attention du Comité de Direction qui s'effer-
cera d'y trouver une solution dans les dix jours de le réception de la plainte
per le Gérant ou un employé.

c) si ia décision n'est pas rendu par le Camité de Direction dans les dix jews,
le secrétaire du Syndicat, si l'employé n'est pas satisfait de la décision de
1'Employeur, convoquera par écrit le Comité de Bonnes Relations et celui-ci
sera appelé à se prononcer sur la plainte ou sur le grief.

Arbitrage selon la Loi.

Tout différent soulevé entre les parties qui ne seraient pas réglé per le Gérant, ou
par le Bureau de Directien, eu par le Comité de Bonnes Relations, sera promptement
souris à l'arbitrage.

Cet arbitrage sera formé suivant le procédure prévue par le Loi des Différents Ou-
vriers de Québec, telle qu'actuellement en vigueur ou amendée, et fait sous l'empire
de cette loi.

 

a) le terme “employé” désigne toute personne salariée de l'un où l'autre sexe qui
fait la semaine normale de travail dans l'établissement de l'Employeur. -

b) le terme "commis" désigne tout employé préposé à la vente, à la réception, à la
perception, à l'exgfdition, à l'étalage, au déballage ou àl'emballage, à l'éti-
quettage de toutes marchandises.

6) le terme"livreur” éécigne tout employé préposé à la livreéson de toutes marchen-
dises au moyen d'une byciclette.

d) le terme "commis-boucher”" désigne tout employé préposé au comptoit de la boucherie

de l'employeur et qui à la responsabilité de cette section pour ce qui est de la

préparation des viandes et la vente.

e) le terme "employé de bureau” désigne tout employé qui fait un travail ordinaire-

ment comme celui de bureau. Cependant, l'employé de bureau peut aussi s'occuper

du travail mentiendée comme celui du commis.

10- Le salaires

Les salaires suivants seront aux employés des catégories ci-après mentiennées pour

une semaine normale de travails
commis féminin- premier six mois PAR

première année .00
deuxième année $18.00
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15- Durée de le Convention:

-3=-

Livrewr- $58.00
I1 est entendu que la byciclotte à l'usage du livreur est fourni et entretenu
per l'Employow.

Commis-Boucher $50.00

Employée de Bureau-féminin- $20.00

11- de
-

1a semaine nermals de travail dems l'établissement de l'Employeur sera de cinquente-
quatre heures.

Une heure et demie sera accoerdée pour le repes du midi.

Tout amplagéd qui travaillera le dimemche ou les jours de Fêtes chônées sera rémiméré
à reioen de temps double

Tout employé qui fera plus de cinquante-quatre (54) heures de travail dems mo se-
maine sera rémméré à raison de temps et demie.

Pendant la pisifdde des Fêtes, l'Employeur pourra faire travailler ses effd}és en
dehors des heures régulières ds travail de la menièreprévue ci-après: trois jours
ouvrables avant Noel et trois jours ouvrables avant le Premier de l'An. Les em-
ployés ne pourront réclamer de salaire additionnel pour ce travail supplémentaires.

Joursde Fêtes chânées et payées

TL n'y aura pas de travail les Dimanches et les jours de Fêtes suivants: le Premier
de l'An, le deux (2) janvier, l'Epiphanie, le Vendredi Saint jusqu'àprès l'effice,
L'Ascension, la St.-Jean Baptiste, la Confédération, la Fête du Travail, la Toussaint,
1'Immaculée Cemception, le Jour de Noel et le lendemain de Noel.

Dispositions diverses.

Tout travail sera rémméré en expèoes où en chèques à la fin de chaque semaine de
travail.

Les détails suivants seront cemmmiqués à tous les employés avec leur payet l- le
nom et le prénom de l'employé; 2- la date et la période de la paye; 3- le taux de
salaire; 5- les déduotions faites; 5- le temps supplémentaires; 6- le muntant net

Il est entendu que tout employé qui reçoit un salaire supérieur À ceux-là fixé danse
la présente convention à la date de la signatude la convention devre continuer de
receveir ledit salaire.

La présente cenventien entrera en vigueur le ler septembre 1948
et demeurera en vigueur jusqu'au 30 août 1949. Elle se renouvellera ensuite
d'année en année à moins que l'une ou l'autre des parties ne donne un avis
écrit à l'autre partie de son intention de l'abroger ou de la modifier dans
un délai qui ne doit pas Être plus de soixante (60) jours et pas moîns de
trente (30) jours avant la date de l'expiration.

FAIT A RIMOUEKI, ce septième jour d'octobre 1948.

CATHOLIQUE DES BPLOYS

|Chole5:(EMStovesaSimic.
—

 


